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regrette de ne pouvoir vous envoyer le rap-
port de la saison dernière. 11 a consulté ses
artistes, et ceux-ci lui ont demandé de ne
pas publier les renseignements d'une ex-
ploitation amicale et si peu lucrative pour
chacun. »

M. SALIGNAC,

Directeur du Grand-Théâtre de Nice.

Lorsque éclata la guerre, je venais d'ar-
river à la campagne (près de Nîmes) de-
puis 5 jours. Nous en repartîmes, le 4 août
pour rentrer à Paris.

Ma femme réquisitonnée militairement à
son poste d'infirmière (pour lequel elle avait
déjà, bien avant la guerre accompli un
stage et passé des examens). Quant à moi
— 48 ans — pour essayer de me rendre
utile, j'écrivis aussitôt à M. Doumergue,
Ministre, et à la Croix-Rouge. Des deux cô-
tés je reçus une réponse d'attente. Je sui-
vis alors un cours professé par le docteur
Fay à la Société des « Secouristes Fran-
çais ». A la suite de ce cours, je passais
un examen théorique et pratique et fut reçu
infirmier. Je me trouvais là en compagnie
d'Albert Lambert, de René Fauchois, Poi-
rier, directeur de la Comédie des Champs-
Elysées, du peintre Joncières ,etc., etc. -

On nous employa de longues nuits dans
les gares d'évacuation, dans des hôpitaux
suburbains et enfin, j'entrai à l'hôpital
Boucicaut ou je restai plus de trois mois
dans le service du docteur Veau.

L'hôpital ne recevant plus de blessés et
ceux ci évacués peu à peu, je partis alors
pour Nice pensant que les théâtres de Pa-
ris ayant ouvert, il serait de mon devoir
d'essayer quelque chose pour mon person-
nel.

En effet le premier concert de bienfai-
sance que j'organisai au bénéfice des cho-
ristes, des musiciens et des petits em-
ployés du théâtre rapporta près de 17.000
francs.

Je pus donner au milieu de difficultés de
toutes sortes 16 représentaitons qui rap-
portèrent: 51.730 fr. 30, répartis de la fa-
çon suivante:

Pauvres et blessés 6.30210
Location salle7.58540
Auteurs, compositeurs 3.79480
Editeurs de musique. 1.77365
Artistes 10.170 60
Orchestre 8.45690Chœurs. 5.594»
Publicité-(affiches, commun.) 3.769 05
Costumiers et coiffeurs. 1.40690
Chimistes, accessoires. 1.26920
Administration et contrôle.. 903 50
Police, pompiers. 280 50
Frais divers. 487 30Total.51.79390

Il y a une légère différence de 63 fr. 60:
je l'ai ajoutée et voilà, je suis prêt à recom-
mencer, mieux j'espère.

M. Théodore DUBOIS,

Membre de l'Institut.

Ceux du front seuls méritent notre ad-
miration et notre reconnaissance. La gran-de famillesdes artistes de l'arrière fait sondevoir. Je ne sache personne qui ne l'ac-
complisse dans la mesure de ses moyens et
de ses facultés. Quant à citer des cas particuliers, ils sont trop nombreux et je nesaurais vous les signaler utilement.

Permettez moi d'observer le silence en ce
qui me concerne. Il est toujours malséant
de parler de soi. Mais je suis et resterai
toujours entièrement dévoué,vous n'en dou-
tez pas, à tout ce qui touche aux intérêts
des nôtres.Mon concours est assuré d'avan-
ce à toute initiative utile, heureux que je
suis et serai d'aider à apporter quelques
soulagements aux souffrances actuelles si
dures et si nombreuses.

M. Paul DUKAS,

Compositeur de musique, Inspecteur des

Conservatoires de province.

Votre initiative me semble digne de tout
intérêt, de toute sympathie. Mais, en ce qui
me concerne, je ne puis vous en donner
qu'un témoignage bien platonique. Il est
louable à vous de tenter de maintenir l'ac-
tivité musicale dans cette tourmente, alors
que les événements la sollicitent si peu. Et
c'est nécessaire, aussi, pour bien des rai-
sons.

Mais quant aux vues générales, aux pro-
jets d'avenir, j'estime que les discussions
sont au moins prématurées.

M. Claude DEBUSSY,

Compositeur de Musique.

Je reçois votre lettre ici (à Pourville) où
je suis pour quelques temps chez des amis.
Espérant comprendre le but de votre revue,
soyez assuré de mon concours moral et de
toute ma sympathie.

-

M. André GEDALGE

Professeur au Conservatoire, Inspecteur
des Conservatoires de province.

Je ne fais aucun projet.
Je ne pense aucune musique. Nuit et jour,

depuis un an, j'entends à l'horizon gronder


